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Retraites
Question écrite n° 7387

Texte de la question

M Maurice Briand appelle l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la situation des agriculteurs
qui percoivent leur retraite, et qui continuent a exploiter en raison de charges de famille ou d'emprunts. Ces
agriculteurs retraites cotisent au regime de retraite sans pour cela augmenter leur nombre de points. On trouve
la beaucoup d'agriculteurs anciens prisonniers de guerre qui ont debute apres la Liberation avec un handicap
important a l'epoque. Ils ont beneficie de la retraite a soixante ans alors qu'ils etaient dans l'impossibilite de
cesser leur activite. Beaucoup d'entre eux ont cotise apres soixante ans sans pour cela ameliorer leur retraite
aujourd'hui. Il lui demande s'il est possible de revoir cette notion de points de retraite pour les anciens
prisonniers de guerre.

Texte de la réponse

Reponse. - Le principe qui decoule de l'article 36 du decret no 52-1166 du 18 octobre 1952 est celui du choix
par l'assure de la date d'entree en jouissance de sa pension de retraite sans que cette date ne soit anterieure ni
au depot de la demande ni a l'age auquel l'interesse peut faire valoir ses droits a pension (soixante ans au plus
tot pour les anciens combattants et prisonniers de gurerre). L'assure a donc la possibilite de decider, au mieux
de ses interets, soit la liquidation de sa pension de vieillesse des qu'il satisfait a la condition d'age minimum
d'ouverture du droit a cette prestation, soit l'ajournement de cette liquidation en vue, notamment, d'obtenir une
pension d'un montant plus avantageux resultant d'une duree d'assurance plus importante. Mais la pension de
vieillesse attribuee a la date choisie par l'interesse est liquidee definitivement. Le caractere definitif de la
liquidation des pensions de vieillesse est d'ailleurs signale a l'attention des requerants dans l'imprime de
demande qu'ils doivent remplir lorsqu'ils desirent obtenir la liquidation de leurs droits a l'assurance vieillesse. Les
pensions de vieillesse deja liquidees ne sauraient donc faire ulterieurement l'objet d'une seconde liquidation au
titre des periodes d'activites professionnelles effectuees posterieurement a la date de cloture du compte de
l'assure. Il n'est pas envisage de modifier cette regle, commune a l'ensemble des regimes de securite sociale et
regulierement confirmee par la jurisprudence, alors meme qu'en application du dispositif limitant les possibilites
de cumuls emploi-retraite institue en 1982 pour les salaries et etendu par la suite aux professions
independantes, le service des pensions de retraite est subordonne a la condition pour les assures de cesser la
ou les activites professionnelles qu'ils exercent a la date d'effet de leur retraite.
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